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Avis de convocation / avis de réunion



 
 
DPAM INVEST B SA 
Sicav publique de droit belge qui répond aux conditions de la Directive 2009/65/CE 
Rue Guimard 18-1040 Bruxelles 
RPM Bruxelles - TVA BE0444.265.542 
 

Avis de convocation des actionnaires à une assemblée générale extraordinaire 
 
Les actionnaires de la sicav DPAM INVEST B SA sont invités à assister à une assemblée générale extraordinaire  
qui se tiendra le 22 août 2018 à 16 heures au siège des notaires Sophie Maquet et Stijn Joye, Avenue Louise 
350, 1050 Bruxelles, aux fins de délibérer et statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
A. Ordre du jour de l’assemblée 
 
1. Proposition de modification de l’article 9 des statuts pour entériner les décisions du conseil d’administration 

du 14 juin 2018 -  d’harmoniser les définitions des classes d’actions, sans en changer la définition, en vue 
notamment : 

 D’introduire dans les classes E et F les mots « agissant pour compte propre » après les mots 
« investisseurs éligibles » et harmoniser les classes E et F en devises étrangères en conséquence et ; 

 D’harmoniser la définition des classes hedgées I Hedged et J Hedged ; 

 D’harmoniser la définition de la classe P et de la classe Z. 
2. Proposition de supprimer les classes R, S, T et U de l’article 9 des statuts. Le conseil mentionne que ces 

classes d’actions n’ont plus d’intérêt auprès des investisseurs et propose de les clôturer et de les retirer des 
statuts et du prospectus. Les classes U et T ne sont pas souscrites à ce jour. 

En ce qui concerne les classes R et S, Il est proposé aux actionnaires actuels de la classe « R » et de la classe 
« S » des compartiments dans lesquels ces classes sont activées à savoir, les compartiments DPAM INVEST B 
Equities Europe, DPAM INVEST B Equities Euroland et DPAM INVEST B Equities Europe Dividend, de souscrire 
sans frais dans un des compartiments suivants de la sicav de droit belge DPAM DBI-RDT B, distribués par 
Degroof Petercam Asset Management, dont les caractéristiques et une comparaison de tous les frais, 
honoraires et commissions pour les classes d’actions concernées des compartiments de DPAM INVEST B et 
DPAM DBI-RDT B sont reprises ci-dessous : 

Compartiments de 
DPAM INVEST B 

Classe Type Devise Code ISIN  Frais d’entrée 
* 

Frais de 
sortie* 

Frais 
courants* 

DPAM INVEST B 
Equities Europe 

R Distribution EUR BE0948649869 Max. 2% 0% 1,71% 

DPAM INVEST B 
Equities Europe 

S Distribution EUR BE0948650875 Max. 1% 0% 0,90% 

DPAM INVEST B 
Equities Euroland 

R Distribution EUR BE0948645826 Max. 2% 0% 1,75% 

DPAM INVEST B 
Equities Euroland 

S Distribution EUR BE0948646832 Max. 1% 0% 0,92% 

DPAM INVEST B 
Equities Europe 
Dividend 

R Distribution EUR BE0948647848 Max. 2% 0% 1,73% 

DPAM INVEST B 
Equities Europe 
Dividend 

S Distribution EUR BE0948648853 Max. 1% 0% 0,92% 

Compartiments de 
DPAM DBI-RDT B 

       

DPAM DBI-RDT  B 
Equities Europe 

R Distribution EUR BE6304246224 Max. 2% 0% 1,84% 

DPAM DBI-RDT B 
Equities Europe 

S Distribution EUR BE6304247230 Max. 1% 0% 1,01% 

DPAM DBI-RDT B 
Equities Euroland 

R Distribution EUR BE6304243197 Max. 2% 0% 1,84% 

DPAM DBI-RDT B 
Equities Euroland 

S Distribution EUR BE6304244203 Max. 1% 0% 1,01% 

*Frais sur la base des montants indiqués dans les informations clés pour l’investisseur. 
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Les modalités de souscription dans les compartiments de la Sicav DPAM DBI-RDT B sont détaillées dans le 
Prospectus de la Sicav, disponible sur le site https://funds.degroofpetercam.com ou sur simple demande de 
l’actionnaire à la société de gestion. 

Les actionnaires peuvent toutefois, s’ils le souhaitent, sortir sans frais, sauf taxes éventuelles, pendant une 
période d’un mois qui commence après la publication de cet avis de changement. 

 
3. Ajouter les nouvelles classes d’actions supplémentaires mentionnées dans le projet de statuts 

conformément à la procédure prévue à l’article 8 §2, 2° de la loi du 3 août 2012. 
 Le conseil d’administration informe les actionnaires que ces nouvelles classes ne feront pas l’objet d’une 

activation immédiate dans les compartiments de la Sicav. Dans le cas d’une activation, les nouvelles classes 
ainsi que les codes ISIN seront mentionnés dans le prospectus et le document d’information clés pour 
l’investisseur sera émis.  

 
4. Proposition de donner au conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions 

à prendre de l’ordre du jour et au notaire instrumentant tous les pouvoirs nécessaires à la coordination des 
statuts de la société. 
 

Le texte intégral du projet de nouveaux statuts et du prospectus est disponible gratuitement au siège social de 
la société, Rue Guimard 18, 1040 Bruxelles, Belgique. 

 
Les actionnaires qui souhaitent assister à l’assemblée générale ou s'y faire représenter sont priés de se conformer 
aux prescriptions de l’article 19 des statuts de la Sicav. Les titres nominatifs ou les attestations émises par le 
teneur de comptes agréé et les éventuelles procurations doivent être déposées trois jours ouvrables au plus 
tard avant le jour de l'assemblée auprès des institutions assurant le service financier. 

L’assemblée délibérera valablement quel que soit le nombre d’actions présentes ou représentées. 
 
B.  Autre avis aux actionnaires 
 
Les classes suivantes seront désactivées et retirées du prospectus, par manque d’intérêt des investisseurs : 
- les classes « I »  pour tous les compartiments pour lesquels un code ISIN est mentionné dans le 
prospectus. Ces classes d’actions ne sont pas souscrites à ce jour.  
- Les classes «F USD et L USD » dans le compartiment DPAM INVEST B Equities World Dividend. Ces 
classes d’actions ne sont pas souscrites à ce jour.  
- Les classes «  R et S » dans les compartiments DPAM INVEST B Equities Europe, DPAM INVEST B 
Equities Euroland et DPAM INVEST B Equities Europe Dividend. Les actionnaires qui sont investis dans ces 
classes sont invités à suivre la proposition mentionnée au point 1.2. du présent avis. 
 

Le prospectus, les documents d’informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports périodiques de la 
sicav sont disponibles gratuitement en français, néerlandais et anglais auprès des institutions assurant le 
service financier ou sur le site https://funds.degroofpetercam.com. 

Services financiers en Belgique : Caceis Belgium SA, Avenue du Port 86c, b 320, B- 1000 Bruxelles ou Banque 
Degroof Petercam SA, Rue de l’Industrie 44, 1040 Bruxelles, ou  

Autre correspondant: 

France : Caceis Bank France, 1-3 place Valhubert, FR-75206 Paris Cedex 13. 

Le conseil d’administration. 
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